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llapport fitil, au uem de h1 Commission, 1rnr ll. lwt1'is,o'Er.cKnou·nE (t). 

--· 
Demande du sieur Jean-Gérard HAGEU,\N. 

~hssrnuns~ 

Le sieur Hageman, né à Dordrecht (Pays-Bas), le '22 se pte mure J 82ö, 
sollicite la grande naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis Je 4 septembre 1862, et exerce, tl Anvers, la 
profession de négociant. 

Il a épousé une femme de nationalité allemande et il est père de six enfants 
nés en Belgique. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique, et il s'engage 

à payer Ic droit d'enregistrement exigé pur la loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitiounaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Hugeman remplit toutes les rondi 

lions requises pour obtenir la g1·ande naturalisation. 

Le Uappor{eu1·,, 

l\VEI~S o'EECKHOUI'TI~. 

le Président, 

.Ju:;1 I:\' VAN CLl~I::.\JPU l' lït 

( 1) Le rappor; 1:1il précédemment par M. de Humaix, sut· IJ demande du mémo sieur 
llngcnian sollicitan; l.1 uaturalisation ordinaire, est annulé (11" VJ, V, <lu tl février l8Vtl), 


